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RUSSIE, TURQUIE. 

Préliminaires de paix signés à San-Stefano, le 3 mars 1878. 

Journal d• St, Pé~r1bo11rg du 2t (9) mara 1878, 

Préliminaires de Paix. 
S. M. l'Empereur de Russie et S. M. l'empereur des Ottomans, ani· 

méa du dl!sir de rendre et d'assurer à leurs pays et à leurs peuples les 
bienfaits de la paix, ainsi que de prévenir toute nouvelle complication qui 
poulTait la menacer, ont nommé pour leurs plénipotentiaires à l'effet d'ar· 
réter, conclure et signer les préliminaires de la paix: 

S. M. l'Empereur de R-ussie d'une part .- le comte Nicolas Tgnatiew, 
aide de camp général de Sa Majesté Impériale, lieutenant-général, membre 
du conseil de l'Empire, décoré de l'ordre de St-Alexandre Nevsky en dia
mants et de plusieurs autres ordres russes et étrangers , et le sieur Alex
andre Nélidow, chambellan de la cour. impériale, conseiller d'Etat actuel, 
décoré de l'ordre de Ste-Anne de 1re classe avec les glaives et de plusi
eurs autres ordres russes et étrangers, 

Et S. M.. l'empereur des Ottomans de l'autre - Savfet-Pacba, mini
stre des aJl'&ires étrangères, décoré de l'ordre do l'Oamanié en brillanta, de 
celui du Medjidié de 1re clRBse et de plusieurs ordres étrangers, et Sa.doullah
Bey, ambassadeur de Sa Majesté près la cour impériale d'Allemagne, dé
coré de l'ordre 1iu Medjidié de P• classe, de celui de l'O!!lllanié de 2• classe 
et de plusieurs ordres étrangers, 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles suivants: 

Ârl. 1. Afin de mettre un terme aux conflits perpétuels entre la 
Turquie et le Monténégro, la frontière qui 11épare les deux pays sera recti
fiée conformément à la oarto ci-annexée, sauf la réserve ci-après, de la ma• 
Bière suivante: 

De la montagne de Dobrostitza., la. frontière suivra. la ligne indiquée 
par la conférence de Constantinople, jusqu'à Korito, par Bilek. De là, la 
nouvelle frontière ira à Gatzko (Métocbia-Ga.tzko appartiendra au Monté
négro) et vers le confluent de la Pi va et de la Tara, en remontant au 
Nord par la Drina., jusqu'à son confluent avec le Lim. La frontière ori
entale de la principauté suivra cette derni~re rivière jusqu'à Prijepoljé et 
se dirigèra par Bostraj à Sukba-Planina. (laissant Bihor et Bostraj au Mon
ténégro), en englobant Rugovo, Pla va. et Gusinje; hl. ligne fronti~re suivra 
la cbatne des montagnes par Sblieb , Pa.klen et le long de la frontière de 
l'Albani du N!Jrd par la crète des monts Koprivnik, Ba.ba.-vrh , Bor-vrb 
jusqu'au sommet le plus élevé de Prokleti. De ce point la frontière se di
rigera par le sommet de Biskascbik et ira en ligne droite au lac de Jji
oeni-Hoti. Partageant Ijiceni-Hoti et Ijiceni-Kastrati, elle traversera le lac 
de Scutari pour aboutir à la Boyana, dont elle suivra le thalweg jusqu'à 



la mer. Nibitch, Gatzko, 8pouje, Podgoritza, Zabliak et AntiTari reateront 
au Montéûgro. 

Uue eommiaaion européenne, daus laquelle seront représentés la Sublime 
Porte et le gouvernement du Monténégro, sera chargée de fixer lee limitee 
défi.oitives de la principauté, en apportant sur les lieu, au tracé général, 
lee modifications qu'elle croirait nécessaires et équitables au point de vue 
des intérêts respectif& et de la tranquillité des deux pays, auxquels elle ac· 
cordera de ce fait les équivalents reconnus nécessaires. 

La navigation de la Boyana ayant toujours donné lieu à des conte
statioDB eutre la Boblime-Porte et le Monténégro, fera l'objet d'un règle
ment ~ qui aera élaboré par la même commission européenne . 

..An. :1. La Sublime-Porte reconnalt définitivement l'indépendance de 
la priDCipauté de Monténégro. 

Une entente entre le gouvernement impérial de Russie , le gouverne
ment ottoman et la principauté de Monténégro, déterminera ultérieurement 
le caractère et la forme des rapports entre la Sublime-Porte et la princi
pauté en ce qui touche notamment l'institution d'agents monténégrins à 
Constautinople et dans certaines localités de l'Empire ottoman, où la né
cessité en sera reconnue, l'extradition des criminels réfugiés sur l'un ou 
l'autre territoire et la soumission des Monténégrins, voyageant ou séjour
nant dans l'Empire ottoman, au lois et aux autorités ottomanes suivant 
lee principes dn droit international et les usages établis concernant lee 
Monténl§grina. 

Une conTention aera conclue entre la Sublime-Porte et le Monténégro 
pour régler lee questions se rattachant au rapports entre les habitants 
des coufins dea deux pays et au ouwages militaires sur cos mêmes eon
fins. Les points sur lesquels une entente ne pourrait être établie , aeront 
résolus par l'arbitrage de la Russie et de l'Autriche-Hongrie. 

Dorénannt, s'il y a disCtl88ion ou conflit , 8&1Û les cas de nounllee 
réclamatioDB territoriale&, - la Turquie et le Monténégro abandonneront le 
règlemeut de leurs ditférends à la Russie et à l'Autriche-Hongrie, qui de
uont statuer en commun, arbitralement. 

Lee troupes du Monténégro seront tenues d'évacuer le territoire non
compris dans la circonscription indiquée plus haut, dans le délai de dix 
jours à partir de la signature des préliminaires de paix . 

..tri. 3. La Serbie erst reconnue indépendante. 
Sa frontière, marquée sur la carte ci-jointe, suivra le thalweg de la 

Drina, en laissant le Petit-Zvornik et Zaker à la principauté et en longeant 
l'ancienne limite jusqu'aux sources du ruisseau Dezevo près de Stotlac. De 
là, le nouveau tracé suivra le cours de ce ruisseau jusqu'à la rivière Raaka, 
et puis le oours de celle-ci-jusqu'à Novi-Bar.ar. De Novi-Bazar, remontant 
le rniseeau qui passe près dea villages Mekinje et Trgoviste jusqu'à sa 
source, la ligne frontière se dirigera par Bosur- Planina dans la v~e de 
l'Thar et deacendra le ruisseau qui se jette dans cette riTière près du vil· 
lage Ribanio. Ensuite, elle suivra le cours des riTières lbar, Sitnitza, Lab, 
et du raiaeeau Batintle juqu'à sa source (sur la Grapaohnitsa-Plauina). 
De là, la frontière tuil'l"a lea bauteus qui lléparent let eau de la Kriva 
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et de la Veternitza, et rejoindra., par la ligne la plus courte, cette demière 
rivière à l'embouchure du ruisseau Miovatzka pour remonter celui-ci, tra
verser la Miovatzka-Planina et redescendre vers la Morava près du village 
de Kalimanci. A partir de ce point la frontière descendra la Morava jus
qu'à la rivière Vlossina, près du village Btltikovtzi, - en remontant cette 
dernière ainsi que la Linberazda et le ruisseau Kouknvitze, passera par la 
Sukha-Planina, longera le rnisseau de Vrylo jusqu'a la Nisava et descen
dra ladite rivière jusqu'au village de Kroupatz, d'où elle ira rejoindre, par 
la ligne la plus courte, l'ancienne frontière serbe au sud-est de Karaoul
Ba.ré pour ne plus la quitter jusqu'au Danube. 

Ada-KaM sera évacué et rasé. 
Une commission turco-serbe établira. sur les lieux, avec l'assistance 

d'un commissaire russe, le tracé définitif de la frontière , dans l'espace de 
trois moili , et réglera. définitivement les questions relatives aux tles de la 
Drina. Un délégué bulgare sera admis à participer au tra.vau de la 
commission lorsqu'elle s'occupera. de la frontière entre la Serbie et la Bul
garie . 

.Arl. 4. Les musulmans qui possèdent dea propriétés dans les territoi
res annexés à la Serbie, et qui voudraient fixer leur résidence hors de la 
principauté, pourront y conserver leurs immeubles en les faisant affermer 
ou administrer par d'autres. Une commission turco-serbe, assistée d'un com
missaire russe, sera chargée de statuer souverainement, dans le courant de 
deux années, sur toutes les questions relatives à la constatation des pro
priétés immobilières, où des intérêts musulmans seraient engagés. Cette 
commission sera également appelée à régler, dans le tenne de trois années, 
le mode d'aliénation des biens appartenant à l'Etat ou aux fondations pieu
ses (vaoont) et les questions relatives aux intérêts des particuliers qui pour
raient s'y trouver eng&gés. Jusqu'à la conclusion d'un traité direct entre 
la 'l'nrqnie et la Serbie, déterminant le caractère et la forme des relations 
entre la Sublime-Porte et la principauté , les sujets serbes, voyageant ou 
~journant dans l'empire ottoman, seront traités suivant les principes géné
rau du droit international. 

Les troupes serbes seront tonues d'évacuer le territoire non compris 
dana la circonscription indiquée plus haut dans le délai de quinze jours à 
partir de la signature des prl§liminaires de paix . 

.Arl. 6. La Sublime- Porte reconnatt l'indépendance de la Roumanie, 
qui fera valoir ses droits à une indemniW à débattre entre les deux parties. 

Jnsqn'à la conclusion d'un traiW direct entre la Turquie et la Rouma
nie, les sujets roumains jouiront en Turquie de tous les droits garantis 
aux sujets des autres puissances européennes . 

.Arl. G. La Bulgarie est constituée en principauté autonome , tribu
taire, avec un gouvernement chrétien et une milice nationale. 

Les frontières définitives de la principauté bulgare seront tracées par 
une comm.iasion spéciale russo- turque avant l'évacuation de la Roumélie 
par l'armée impériale russe. Cette comm.iRsion tiendra compte dana sea 
travau, pour les modifications à introduire sur les lieux au traoé gén6ral, 
elu principe de la nationalité de la majorité des habitauta des OOI1iiDa, eon-



formémeDt aux baaea de la paix, aill.si que des aéce88ités topographiques 
et des intérêts pratiques de circulation pour les populations locales. 

L'étendue de la principauté de Bulgarie est fixée, en traits généraux, 
sur la carte ci-jointe, qui devra servir de base à la délimitation définitive. 
En quittant la nouvelle frontière de la principauté serbe, le tracé suivra 
la limite occidentale du caza de Vrania jusqu'à. la chalne du Karadagb. 
Tournant ven l'Ouest, la ligne suivra les limites occidentales des ca.zas de 
Kaumanovo, Kotchani, Kalkandelen, jusqu'au mont Kora.b; de là, par la 
rivière Velestchitza juaqu'à sa jonction avec le Drina Noir. Se dirigeant 
vers le Sud par le Drina et après par la limite occidentale du caza d'Och
ride vers le mont Linas, la frontière snivra les limites occidentales dea ea
zas de Gortcha et Starovo jusqu'an mont Grammos. Ensuite, par le lac 
de Kastoria, la ligne frontière rejoindra. la rivière Moglénitza et, après avoir 
suivi son cours et patïsé au· sud de Yanitza (Wa.rdar-Ycnidjé), se dirigera 
par l'embouchure du Wardar et par le Galliko vers les villages de Parga 
et de Sarai-Keui; de là. par le milieu du lac Bechik-guel à l'embouchure 
des rivières Strouma et Kara.ssou, et par la côte maritime juaqu'au Buru
guel; plus loin, partant dans la direction nord-onost vers le mont Tchal
tépé par la chalne dn Rhodope jusqu'au mont Krouscbovo, par les Balkans 
Noire (Kara-Balkan), par les monts Eschekkoulatcbi, Tcbépelion, Karakolas 
et Ischiklar, jusqu'à la rivière A rda. De là, la ligne frontière sera. tracée 
dans la direction de la ville de Tcbirmen et, laissant la ville d'Andrinople 
au midi, par les villages de Sugutliou , Kara.-hamza, Arnaoutkeu1 , Akardji 
et Enidjé, juaqu'à la rivière Tékédéressi. En suivant le cours du Tékédé
ressi et du Tborloudéressi jusqu'à Loulé-Bourgas, et de là, par la rivière 
Soudjakdéré juaqu'au village de Serguen, la ligne frontière ira par les hau
teurs directement vers Hakim-Tablassi, où elle aboutira à la mer Noire. 
Elle quittera. la côte maritime près de Mangalia, en longeant les limites 
meridionales du sandjak de Toultcha, et aboutira. au Danube au deSSUB de 
Rassova.. 

An. 7. Le prince de la Bulgarie sera librement élu par la population 
et confirmé par la Sublime-Porte ILVec l'ast~entiment dt's puissances. Aucun 
membre des dynasties régnantes des grandes puissances européennes ne 
pourra être élu prince du la Bulg11rie. 

En cas de vacance de la dignité de prince de la Bulgarie, l'élection 
du nonvt~au prince se fera dans les memes conditions et dans les mêmes 
formes. 

Une aasemblée de notables de la Bulgarie, convoquée à Pbilippopoli 
(Plovdiv) ou Tirnovo élaborera, avant l'élection du prince, soue la surveil
lance d'un commiBBaire impérial russe et en préilence d'un commiasaire otto
man, l'organiaation de l'administration future conformément aux précédents 
établis en 1880, après la paix d'Andrinople •), dans les principautés danu• 
biennes. 

Dans les localités où les Bulgares sont mêlés aux Grecs, aux V alaquee 
(Koutzo-Vlachs) ou autres, il sera tenu un juate compte dea droits et Ïll• 

*) v. l{. B. vm. lü. 
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Wrêts de ces populat.ioua dans les éclectiona et l'élaboration du règlement 
organique. 

L'introduction du nouveau régime en BuliJalie et la surveillance de 
son fonctionnement seront confiées pendant deux années à un commissaire 
impérial russe. A l'expiration de la. première année aprés l'introduction du 
nouveau régime, et si une entente à ce sujet s'établit. entre la Russie, la 
Sublime-Port~ et les cabinets européens, ils pourront, s'il est jugé néces
B&ire, adjoindre au commissaire impérial de Russie des délégués spéciaux • 

.Arl. 8. L'armée ottomane ne séjournera plus en Bulgarie, et toutes 
les anciennes forteresses seront rasées aui frais du gouvernement local. La 
Sublime-Porte aura le droit de disposer à sa guise du maWriel de guerre 
et autres objets appartenant au· gouvernement ottoman, et qui seraient re
stés dans les forteresses du Danube déjà évacuées en vertu de l'armistice 
du 19 (81) janvier*), ainsi que de ceux qui se trouveraient dans les pla
ces fortes de Schoumla et de Varna. 

Jusqu'à la formation complète d'une milice indigène suffisante pour 
le maintien de l'ordre, de la sécurité et de la tJ'&Ilquillité, et dont le chif
fre sera fixé plus tard, par une entente entre le gouvernement ottoman et 
le cabinet impérial de Russie, des troupes russes occu}lf'ront le pays et 
prêteront main-forte au commissaire en cas de besoin. Cette occupation 
sera limitoo également à un terme approiimatif de deux années. 

L'effectif du corps d'occupation russe, composé de sii divisions d'infan
terie et de d8UI de cavalerie, qui séjournera en Bulgarie après l'évacuation 
de la Turquie par l'armée impériale, n'8Icèdera pas cinquante mille hommes. 
n sera entretenu au frais du pais occupé. Les troupes d'occupation rus-
1188 en Bulgarie conae"eront leurs communications avec la Russie non-seu
lement par la Roumanie, mais aussi par les porta de la mer Noire, V &J.'Jl& 

et Bourgas, où elles pourront organiser, pour la durée de l'occupation, les 
dépôts nécesaaires. 

.Art. 9. Le montant du tribut annuel que la Bulgarie paiera à la 
cour a1118l'&ine , en le versant à la Banque que la Sublime-Porte désignera 
ulWrieurement, sera déterminé par un accord entre la Russie, le gouverne
ment ottoman et les autres cabinets à la fin de la première année du fonc
tionnement de la nouvelle organisation. Ce tribut sera établi sur le revenu 
moyen de tout le territoire qui fera partie de la principauté. 

La Bulgarie aera substituée au gouvernement impérial ottoman dans 
aes chargea et obligations envers la Compagnie du chemin de fer de Roust
cbouk-V a.ma, après entente entre la Sublime-Porte, le gouvernement de la 
principauW et l'administration de cette Compagnie. Le règlement relatif 
au autres voies ferrées qui traversent la principauté est également rése"é 
' un accord entre la Sublime-Porte, le gouvernement institué en Bulgarie 
et l'administration dea compa.gnies intérvsaées. 

.Arl. 10. La Sublime-Porte aura le droit de se servir de la voie de 
la Bulgarie pour le transport, par des routes déterminées, de aes troupes, 
munitions et approvisioDD8Dlents, da111 les provinces si.tuéea au delà de 1& 
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principaut.§ et nee-ftl"Sa. Afin d'éviter les difficnltés et les malentendus 
claus l'application de ce droit, tout en garantissant les nécessités militaires 
de la Sublime-Porte , un règlement spécial en établira les conditions da.ns 
l'espace de troia mois après la. rat.ification du présent acte, par une entente 
entre la Sublime-Porte et l'Administration de la Bulgarie. 

Il est bien entendu que ce droit ne s'étendra qu'au troupes ottomanes 
régulières et que les irréguliers, les ba.chi-bouzouka et lea Oircaasiena, en 
seront absolument exclus. 

· La Boublime-Porte se rése"e aussi le droit de faire pauer ~ travers 
la principauté sa poste et d'y entretenir UDe ligne télégraphique. Cel deux 
pointa seront également réglés de la façon et dans le laps de temps susindiqués • 

...4rl. 11. Les propriétaires musulmans ou autres , qui fixeraient leur 
résidence personnelle hors de la principauté, pourront y conse"er leurs 
immeubles en les f&isant affermer ou administrer par d'autres. Dea com
missions turco-bulgares siégeront dans les principaux centres de population, 
sous la ~eillan.ce de commissa.ires russes, pour statuer souverainement, 
dans le courant de dew: années, sur toutea les questions relatives à la con
statation des propriétés immobilières où des intérêts musulmans ou autres 
aeraient engagés. 

Des ooiDDlÎ88ions analogues seront chargées de règler, da.ns le courant 
de deux années, toutes les affaires relatives au mode d'aliénation, d'exploi
tation ou d'usage pour le oompie de la Sublime- Porte, des propriétés de 
l'Etat et dea fondations pieuses ( vacouf). 

A l'expiration du terme de deux années, mentionné plus haut, toutes 
les propriétés qui n'auront pas été réclamées seront vendues aux enchères 
publiques et le produit en sera consacré à l'entretien des veuves et des 
orphelins, tant musulmans que chrétiens, victimes des derniers événements • 

...4rl. 12. Toutes les forteresses du Danube seront rasées. Il n'y aura 
plus dorénavant de places fortes sur les rives de ce deuve, ni de ba.timents 
de guerre dans les eaux des principRutés de Roumanie, de Serbie et de 
Bulgarie, sauf les stationnaires usitée et lee bl\timenta légers destinée à la 
police duviale et au service des douanes. 

Les droits, obliga.~ions et prérogatives de la oommisaion internationale 
du Bas-Danube sont maintenus intacts . 

...4rl. 13. La Sublime-Porte prend à sa charge le rétabliasement de 
la na'rigabilité du passage de Boulina et le dédommagement des particuliers 
dont les biens auraient souffert du fait de la guerre et de l'interruption 
de la navigation sur le Danube, en affectant à cette double dépense UDe 
10mme de cinq cent mille franos aur celles qui lui sont dues par la com
misaion danubienne • 

...4rl. 14. Seront immédiatement introduites en Bosnie et en Herzé
govine les propOsitions européennes communiquées aux plénipotentiaires ot
tomans dans la première séance de la conférence de Constantinople, avec 
lee modifications qui seront arrêtées d'UD commun accord entre la Sublime
Porte, le gouvernement de RuSBie et celui d'Autriche-Hongrie. Le paie
ment clee arriérés ne sera pas exigé , et les revenus courants de ces pro
vince~~ juaqa'au premier mars mil-huit omt quatre -vingt seront ac:lllliv .. 
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ment employés à indemniser les familles des réfugiés et des habitants, no
times des derniers événements, sans distinction de race et de religion, aiDai 
qu'aux besoiDB locaux du pays. La somme qui devra revenir a.zmuellemeDt 
après ce terme au gouvernement central sera fixée ultérieurement par une 
entente spéciale entre la Turquie, la Russie et l'Autriche-Hongrie. 

Arl. 15. La Sublime-Porte s'engage à appliquer scrupuleusement dans 
l'tle de Crète le règlement organique de 1868, en tenant compte des voeux 
déjà exprimés par la population indigène. 

Un règlement analogue, adapté aux besoins locaux, sera également 
introduit dans l'Epire , la Thessalie et les autres parties de la Turquie 
d'Europe pour lesquelles une organisation spéciale n'est pu prévue par le 
présent acte. 

Des commissions spéciales, dans lesquelles l'élément indigène aura une 
large participation, seront chargées dans chaque province d'élaborer les dé
tails du nouveau règlement. Le résultat de cos travaux sera soumis à 
l'examen de la Sublime-Porte, qui consultera le gouvernement impérial de 
Russie avant de les mettre à exécution . 

.Arl. 16. Comme l'évacuation par les troupes russes, des territoires 
qu'elles occupent en Arménie et qui doivent otre restitués à la Turquie, 
pourrait y donner lieu à des conftits et à des complications préjucüoiables 
aux bonnes relations des deux pays, la Sublime-Porte s'engage à réaliser 
sans plus de retard les améliorations et les réformes exigées par les besoiDs 
locaux dans los provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur 
IMicurité contre les Kurdes et les Circassiens . 

.Are. 17. Une amnistie pleine et entière est accordée par la Sublime
Porte à toua les sujets ottomans compromis dans les derniers événements 
et toutes les personnes détenues de ce fait , ou envoyées an exil , seront 
immédiatement mises en liberté. 

Arc. 18. La Sublime-Porte prendra an sérieuse considération l'opinion 
4Smiee par les commissaires des puissances médiatrices au sujet de la poe-. 
1888ion de la ville de Khotour, et s'eDg~~e à faire exécuter lee tranux de 
dtUimitation définitive de la frontière turco-persane. 

An. 19. Les indemnités de guerre et lee pertes ùuposéee à la Russie, 
que S. M. l'Empereur de Russie réclame et que la Sublime-Porte s'eet en
gagée à lui rembourser, se composent de: 

ta. Neuf cents milliona de roubles de frais de guerre (entretien de l'ar· 
mée, remplarement du matériel, commandes de guerre) ; 

6. Quatre cents millions de roubles de dommages infligM au littoral méri
dional du paya, au commerce d'exportation, à l'industrie et aux chemina cle fer; 

c. Cent millions de roublee de dommages causés en Caucase par l'inTuion ; 
d. Dix milliona de roubles de dommages et intérêts aux avJets et in

atitutiona l'D8888 en Turquie. 
Total - mille quatre oent dix millioDB de roubles. 
Prenant en considération les em.barru financiers de la Turquie, et 

cl'aocord avec le désir de 8. M. le sultan, l'Empereur de R1188ie consent à 
~a~plaoer le paiement cle la plua grande partie des sommes muméNee dMI 
Je ,.....,_ prioécleDt, par let eeeSÏOIIB '-rltorialee BUivalliee: 
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•· Le sandjak de Toultcha, c'est-à-dire les districts (cua.s) de Kilia, 
Soulina., Mahmoudié, Isaktcha, Tooltcba, Matchine, Ba.ba.dagh, Hirsovo, Ku
stendjé et .Medjidié, ainsi que les lles du Delta et l'lie des Serpents. 

Ne déairaot ·pas s'annexer ce territoire et les lles du Delta, la Russie 
sa réserve la faculté de les échanger contre la partie de la Bessarabie dé
tachée par le traité de 1856 et limitée an Midi par le thalweg du bras 
de Kilia et l'embouchure du Stary-Stamboul. La question du partage des 
eaux et des pêCheries devra être réglée par une commission ru.sso-roumaine 
dans l'espace d'nne année après la ratification du traité de paix. 

b. Ardaban, Kars, Batoum, Bayazet et le territoire jusqu'au Sagan
lough. En traits généraux la. ligne frontière, en quittant la côte de la 
mar Noire, suivra la crête des montagnes qui séparent les affluents de la 
rivière Hopa de ceux de la rivière Tcharokh et la chaîne de montagnes 
au sud de la ville d'Artvin jusqu'à. la rivière Tcharokh près des villages 
Alat et Béchaget ; puis la frontière se dirigera par les sommets des monts 
Dervénikgheki, Hortchezor et Bedjiguin-Dagh, par la crête qui sépare les 
affluents des rivières Tortoum-Tcha"i et Tcharokh, et par les hauteurs près 
de Vatly-Vihine, pour aboutir au village Vihine-Kilissa, sur la rivière Tor
toum-TchaY; de là elle suivra la chaine Sivridagh, jusqu'au col de ce nom, 
en passant- au sud du village Noriman; elle tournera ensuite vers le Sud
Est, ira à Zivine, d'où la frontière, passant à l'ouest de la route qui mène 
de Zivine aux villages Ardost et Horassan, se dirigera au Sud par la. chalne 
de Baganlougb jusqu'au village Gilitchman; puis par la crête du Charia.n
Dagh elle arrivera à dix verstes au sud de Hamour au défilé de Mourad
Tchai; la frontière longera ensuite la crete de l'Alla-Dagh et les sommets 
du Bori et du Tandouret, et, passant au sud de la vallée de Bayazet, ira 
rejoindre l'ancienne frontière turco- persane au sud du lac de Kazli-Gueul. 

Les limites définitives du territoire annexé à la Russie, indiquées sur 
la carte ci-jointe, seront fixées par une commission composée de délégués 
russes et ottomans. Cette commilision tiendra compte dans ses travaux 
tant de la topographie des localités , q ne des considération!! de bonne ad
ministration et des conditions propres à assurer la tranquillité du pays. 

a. Les territoires mentionnés dans les paragraphes a et b sont cédés 
à la Russie comme équivalent de la somme d'un milliard cent millions de 
roubles. Quant au reste de l'indemnité, sauf les dix millions de roubles 
dus aux intérêts et institutions russes en Turquie, soit trois cent millions 
de roubles, le mode de paiement de cette somme et la garantie à. y affecter 
seront réglés par une entente entre le gouvernement impérial de Russie et 
celui de Ba Majesté le Sultan. -

d. Les dix millions de roubles réclamés comme indemnité pour les 
sujata et institutions russes en Turquie seront payés à. mesure que les ré
clamations des intéressés seront examinées par l'ambassade de Russie à 
Constantinople ei transmises à la Sublime-Porte . 

..tri. 20. La Sublime-Porte prendra des mesures efficaces pour ter
miner à l'amiable toutes les affaires litigieuses des sujets russes pendantes 
depuis plusieurs années, dédommager ces derniers, s'il y _a lieu, et faire 
exécuter sans délai les sentences rendues. 

B 



Bu.ie, Twqwie . 

.Ari. 21. Les habitants des localités cédées à la R1188ie, qui voudraient 
fixer leur résidence hors de ces territoires , seront libres de se retirer , eu 
vendant leurs propriétés immobilières. Un délai de trois ans leur est ac
cordé à cet effet à partir de la ratification du présént acte. Passé ce délai 
les habitants qui n'auront pas quitté le pays et vendu leurs immeubles, 
resteront sujets russea. 

Les biens immeubles appartenant à l'Et,.t ou au fondations pieuses 
sises en dehor11 des localités précitées , devront être vendus dans le même 
délai de trois années , suivant le mode qui sera réglé par une commission 
apéciale ruBSO-turque. La même commiaeion aera chargée de déterminer le 
mode de retrait, par le gouvernement ottoman, du matériel de guerre, des 
munitions, dea approvisionnements et autre& objets appartena.nt à l'Etat, 
et qui existeraient dans les placee, villes et localités cédées à la Rnssie et 
non occupées actuellement par les troupes rnssee . 

.Ari. 22. Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines russes voya
geant ou séjournant dans la Turquie d'Europe et d'Asie, jouiront des 
même& droits, avantagee et priviléges que lee eccléaiastiques étrangers ap
partenant à d'autres nationalités. Le droit de protection officielle est re
connu à l'ambassade impériale et aux consulats ru888s eu Turquie, tant à 
l'égard des personnes aueindiquées, que de leurs poeseseiona, établissements 
religieu, de bienfaisance et autres dans les Lieu-Saints et ailleurs. 

Les moinea du mont Athos d'origine rusee seront maintenus dans leurs 
po8888sions et avantages antérieurs et continueront à jouir, dans les trois 
couvents qui leur appartiennent et dans les dépendances de ces derniers, 
des mêmes droits et prérogatives que ceux qui sont assurés aux autres 
établissements religieux et couvents du mont Athos . 

.Arl. 23. Tous les traités, conventions et engagements, antérieurement 
conclus entre les dt>ux hautes parties contractantes relativement au com
merce, à la juridiction et à la position des sujets russes en Turquie, et qui 
avaient été supprimée par l'état de guerre, seront remis en vigueur, sauf 
les clauses auquelles il serait dél'ogé par le présent acte. Les deux gou
vernements seront replacée, l'un vis-à-vis de l'autre, pour tous les engage
meute et rapports commerciaux et autres , dans la situation même où ils 
se trouvaient avant la déclaration de guerre . 

.Arl. 24. Le Bosphor8' et les Dardanelles resteront ouverts, en tempe 
de guerre comme en temps de paix, aux navires marchanda des Etats neu
tres, arrivant dea ports russes ou en deatination de ces porta. La Sublime
Ports s'engage en conséquence à ne plus établir dorén.avant, devant les 
porte de la mer Noire et de celle d'Azow, de blocus fictif qui s'écarterait 
de l'esprit de la déclaration &ignée à Paris le 4 (16) avril 1856 •) . 

.Arl. 115. L'évacuation complète, par l'armée rusee, de la Turquie 
d'Europe, à l'exception de la Bulgarie, aura lien d&ns l'espace de trois 
mois après la conclusion de la paix définitive entre B. M. l'Empereur de 
BUIIIÎe et S. M. le sultan. 

Afin de gagner du temps et d'éviter le maintien prolongé dea troupes 
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russee en Turquie et en Roumanie, une partie de l'armée impériale pourra 
être dirigée ven dea ports de la mer Noire et de celle de Marmara pour 
y etre embarquée sur des ba.timents appartenant au gouvernement msse 
ou frétés pour la circonstance. 

L'évacuation de la Turquie d'Asie s'opérera dans l'espace de six mois 
à dater de la conclusion de la paix définitive, et les troupes l'\18888 auront 
la faculté de s'embarquer à Trébizonde pour retourner par le Caucase ou 
par la Crimée. • 

Les opératioDS de l'éTa.cuat.ion devront commencer immédiatement après 
l'échaDge des ratificatioDS . 

.An. :16. Tant que les troupes impériales russes séjourneront dans 
les localités qui , conformément au présent acte, seront rettituées à la Su
blime-Porte, l'administration et l'ordre des choses resteront dans le meme état 
que depuis l'occupation. La Sublime-Porte ne devra y prendre aucune part 
durant tout ce temps et jusqu'à l'entière sortie de toutes les troupes. 

Les troupee ottomanes ne devront entrer daDS les localités qui seront 
restituées à la Sublime-Porte, et cette dernière ne pourra commencer à y 
exercer son autorité , que lorsque, pour chaque place et province qui aura 
été évacuée p&r les troupes russes , le commandant de ces troupes en aura 
donné connaissance à l'officier désigné à cet effet de la part de la Su
blime-Porte . 

.hl. :11. La Sublime-Porte prend l'engagement de ne sévir d'aucune 
manière , ni laisser sévir contre les sujets ottomans qui auraient été com
promis par leurs relations avec l'armée msse pendant la guerre. Dans le 
caa où quelques personnes voudraient se retirer avec leurs familles à la 
suite des troupes russes, les autorités ottomanes ne s'opposeront pas à 
leur départ. 

.An. :18. Immédiatement après la ratification des préliminaires de 
paix, les prisomùers de guerre seront rendus réciproquement par les soins 
de commissaires spéciaux nommés de part et d'aut.re, et qui se rendront 
à cet effet à Odessa et Il. Sévastopol. Le gou vemement ottoman payera 
tous les frais de l'entretien des prisonniers qui lui seront restitués, en dix
huit termes égaux, dans l'espace de six années, d'après les comptes qui 
seront établis par les commissaires susmentionnés. 

L'échange des prisonniers entre le gouvernement ottoman et ceux de 
la Roumanie, de la Serbie et du Monténégro, aura lieu sur les mêmes 
bases, en déduisant, toutefois, dans le décompte à établir, le nombre des 
plisonniers restitués par le gouvernement ottoman du nombre des prison
niera qui lui seront restitués . 

.An. 29. Le présent acte sera mtifié par Leurs Majestés Impériales 
l'Empereur de Russie et l'empereur des Ottomans, et les mtifications échan
gées, dans quinze jours ou plus tot, si faire se peut, à. St-Pétersbourg, où 
l'on conviendm également du lieu et de l'époque ,. laquelle les stipulations 
du présent sete seront revêtues des formes solennelles usitées dana les 
traités de paix. TI demeure, toutefois, bien entendu que les Hautes Parties 
contractantes se considèrent comme formellement liées par le présent acte 
depuis le moment de sa ratification. 
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!56 Grtlfld~Brelagrte. 

En foi de quoi les pMnipotentiaires respectifs ont revêtu le prisent 
acte de leurs signatures et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Ban Stefano, le dix- nenf février (trois mars) mil huit cent 
soixante-dix-huit. 

Comte N. 1(/AIIIiBtD. 8MJ(d. 
N~liàot.D. BCidoulltJia. 

Parapraphe final de l'art. 11 de l'acte des préliminaires de paix, signé 
aujourd'hui le 19 février (8 mars) 1878, qui a été omis et qui doit faire 
partie intégrante du dit article. 

Lee habitants de la principauté de Bulga~e qui voyageront ou séjour
neront dans ·les autres parties de l'empire ottoman seront soumis HoUJ: lois 
et au autorités ottomanes. 

Ban Stefano, le 19 février (8 mars) 1878. 
Comte N. l,WÏIM. BMJ/61. 
N614mD. BtldoullDA. 

(Le, ratifioation• ont été éob&D1éel t. St. Pétenboarg, le 17 (5) mll'l 1878.) 

42. 
GRANDE- BRETAGNE. 

Circulaire adressée, le 1er avril 1878, aux ambassades bri
tanniques touchant la paix préliminaire de San-Stefano*). 

O•terr. Rothbuclf, 1878. 

. Foreign Office, April 1, 1878. 
1 have received the Queen's commanda to request Your Excellency to 

explain to the Government to which you are accredited the cow·se which 
Her Majesty's Government have thought it their duty to pursue in reference 
to the Preliminaries of Peace concluded between the Ottoman und Russian 
Governments, and to the European Congress which it bas been proposed 
to hold for the examination of that Treaty. 

On the 14th January, in view of the reports which bad reached Her 
Mlijesty's Government as to the negotiations for peace which were about 
to be opened between the Russiau Government and the Porte, and in order 
to a void any possible miaconception, Her MaJesty's Government instructed 
Lord A. Loftus to state to Prince Gortchacow that, in the opinion of Ber 
MaJesty's Government, any Treaty concluded between the Government of 
Russia an the Porte a.ft'ecting the Trea.ties of 1856 and 1871 must be an 
European Treaty, and would not be valid without the assent of the Powers 
who were parties to those Trea.ties. 

On the 25th January, the Russian Govornment replied by the assurance 
that. they did not intend to settle by themselves (•iaolémentc) European 
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